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                                                                    -                 -   

                                                                                             

recherche est en cours.  

Celui-ci confirme les raisons de notre oppositi                                                     

                                                                                                       

                                                                                                      

moyens.  

                                                                                                 

               -                                                                                     

                                                                                   .  

                                                                                                     

                                                                                                

                                                                                                

                                           .  

                                                                    ,  

remise en cause des primes, obligation de recandidater sur son poste 

 

Favorisés par la pénurie et la loi Fioraso, les projets de fusions et de COMUE
1
 se multiplient         

                                                               : restructurations de services et des 

formations, ge                                                                                      ...  

                                                                          -                     

                                                         'acc                                       

                                                                                                  

           -                                       'autres syndicats- et la fusion des Services 

communs de docu                                                                             -

                                                                                                    

                                                                                          .  

                                                                                                   

                                                                                                    

demander aux personn                                                                               

                                      .  

                                                        
1                                                    
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Les anciens PRES, devenus COMUE
2
, doivent quant                                                   

dans le cadre de la loi Fioraso            . Ces communautés regroupent des universités avec des 

établissements de recherche et des établissements privés. Les transferts de compétences des 

établissements vers la COMUE sont sans commune mesure avec les anciens statuts d'EPCS3, et 

impliquent mutualisations, transfert de certains personnels vers les COMUE, placement sous l'autorité 

du Président de la COMUE des personnels des établissements pour tout ou partie de leurs temps, y 

compris les personnels des organismes de recherche ! 

Les COMUE                     

                                                                                                

                                                                                 , COMUE), les 

nouvelles nomenclatures des mentions                                                            

                                                                                               

                                                                                                     

                                                                                                 

                                                                                                   

                                                                   -                                       

                                                                                          .  

                                                            , par des personnels de statuts            

                                                                                                     

                                                                        .  

Contre les fusions, contre les COMUE 

                                                                                                      

                                      -                 -                                     

                                                             , et surtout pour les personnels, leurs 

statuts et leurs conditions de travail.  

          -                 -                                                        

                                                                  . Ils demandent 

                                                                          .  

          -                 -                                                                

                                          , contre les fusions, et pour que les statuts des 

COMUE ne s                 .  

 

Michel GAY, SG de SupAutonome-FO, 

Gilles BOURHIS, SG du SNPREES-FO,  
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CONTACTS :  

SupAutonome-FO : communication@supautonome.com  

SNPREES-FO : snprees@fo-snprees.fr  
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